
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE ARRÊTÉ numéro
LODÈVE CCAR_210617_008

----------

portant sur

LA CONVENTION DE SERVITUDE POUR L'OUVRAGE DE DISTRIBUTION 
D'ÉLECTRICITÉ POUR L'ALIMENTATION DU SURPRESSEUR DU VILLAGE DE LE 

BOSC AVEC LE SYNDICAT HÉRAULT ÉNERGIES

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article R2241-1, 

VU la  délibération  n°CC_200711_03  du  Conseil  Communautaire  du  11  juillet  2020  relative  à 
l’attribution des délégations du Conseil Communautaire au Président,

VU les arrêtés préfectoraux n°2019-I-994 du 2 août 2019 et n°2019-I-1033 du 12 août 2019 actant le 
transfert de compétences « eau et assainissement » à la Communauté de Communes Lodévois et 
Larzac au 1er janvier 2021,

VU la délibération N°CC_210204_08 du Conseil Communautaire du 2 février 2021, portant sur la non 
délégation de la compétence eau potable au Syndicat Intercommunal des Eaux du Lodévois (SIEL),

CONSIDÉRANT le transfert de droit à la C.C.L.L. du marché de travaux concernant la construction du 
surpresseur  de  LE  BOSC  entamé  en  juillet  2020  par  Le  Syndicat  Intercommunal  des  Eaux  du 
Lodévois, 

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  créer  un  nouveau  raccordement  électrique  pour  alimenter  ce 
nouveau surpresseur situé sur la parcelle cadastrée B1364, avec le Syndicat Hérault Énergies, maître 
d’ouvrage de distribution d’électricité, qui confie l’exploitation à son concessionnaire ENEDIS,

ARRÊTE

ARTICLE 1     : La convention de servitude pour ouvrages de distribution d’électricité pour alimenter le 
surpresseur de la commune de LE BOSC, avec le Syndicat Hérault Énergies, annexée au présent  
arrêté.

Fait à Lodève, le dix sept juin deux mille vingt et un,

Le Président,
Jean-Luc REQUI

Le  Président certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération  
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le  
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à  
compter de la présente notification.
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